


Une Démarche Qualité pour les Accueils de Loisirs

Une journée de réflexion s’est tenue le 6 février 2009. Elle a 
permis différentes interventions. Le préalable qui peut être posé 
est une approche partagée des organismes qui la proposent : 
Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports (DDJS), 
Caisse d'allocations familiales (Caf), Mutualité Sociale Agricole (MSA) 
et  Conseil Général de l'Yonne (CGY).

Sur l’enfance,  un âge de la vie à protéger et sur lequel il 
importe « d’investir »,

Sur la jeunesse, considérée comme une ressource et non 
comme un « danger »,

Sur la famille,  considérée comme un lieu d’exercice de la 
solidarité et de l’apprentissage de la démocratie, à soutenir et 
accompagner,

Sur un aménagement des territoires  qui comporte une 
dimension de politique éducative territoriale à mettre en 
œuvre au bénéfice des familles qui y vivent.

Pour chacun des organismes concernés, ces références se déclinent 
concrètement par un accompagnement selon leurs missions 
respectives :

- Technique

- Juridique

- Pédagogique

- Financier

Pourquoi une démarche qualité ?

L’initiative de la démarche prend tout son sens :
- Pour valoriser la qualité existante dans les structures d’accueil (équipements),
- Pour accompagner une dynamique de recherche d’amélioration permanente.

La valorisation de la qualité existante :  
- Par un référentiel qualité* élaboré avec les acteurs concernés,
- Qui pourra garantir une meilleure définition de la qualité et la rendre lisible   
   pour les familles et les élus.

L’accompagnement d’une dynamique qui soutient : 
- La réflexion permanente des acteurs, dans un cadre mutualisé,
- La reconnaissance ou la prise de conscience par les élus des territoires de 
  l’importance d’une qualité de service pour leurs projets territoriaux.

Co mment la mettre en œuvre ?

Une élaboration participative  enclenchée à partir des réflexions en 
groupes de travail pour proposer les critères* des six thèmes définis à 
priori par les institutions ( en référence aux textes législatifs) :

- Le contexte et le partenariat local
- La qualité du projet
- La gestion et l’administration
- L’équipe éducative
- La place des parents
- La qualité des locaux
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     Les modalités de mise en œuvre 

Sur cette base, le comité de pilotage  (instance décisionnelle),  composé 
des 4 institutions porteuses de la démarche (DDJS, CAF, MSA, CGY), 
précise les modalités de mise en œuvre du processus :

> Le terme « charte qualité » s’est révélé équivoque par rapport à  
     la volonté d’adapter la démarche à chaque situation. 
     Le terme « démarche qualité  » a été retenu.

> La démarche qualité consiste en un engagement volontaire du 
  gestionnaire à la mise en œuvre d’un plan d’actions autour de 
 critères de qualité déterminés à partir d’une évaluation de 
   l’existant.

> La démarche s’inscrit sur une durée qui peut être fixée entre 2 et 
  4 ans. Au terme de l’engagement pluriannuel, retour à l’auto 
  évaluation et définition des nouveaux critères pour poursuivre 
  dans la démarche de progrès permanent.

> La démarche est volontaire : c’est l’organisateur qui se propose, 
  s’auto évalue, et choisit ses critères de progression pluriannuels 
  pour chacun des accueils de loisirs qu’il inscrit.  La méthode 
  reste ainsi adaptée à chacun, par le choix des objectifs qui lui 
   semblent le mieux correspondre à sa démarche de progrès.

Cette proposition de plan d’actions* élaborée à partir des critères* du 
référentiel qualité*, fait l’objet d’un accompagnement par un binôme 
issu des institutions porteuses du dispositif.

     

       Les instances de suivi 
Le comité de suivi,  composé de représentants des fédérations de jeunesse et 
d'éducation populaire, de représentants d'élus et des institutions signataires, 
et éventuellement de personnes qualifiées en tant qu'experts, se réunit pour :

- Enregistrer les candidatures et les démarches qualité afférentes,

- Etudier les  évaluations partagées* et les plans d’action  apportant 
  les garanties d’une amélioration effective, 
Nb : il n’est en effet pas question de cautionner une démarche certes volontaire 
mais centrée sur des axes déjà confirmés qualitativement quand d’autres axes 
révèlent un besoin de progression.

- Proposer des axes de travail collectif en réponse aux besoins    
  exprimés ou repérés (formation continue, journée de réflexion,   
  ateliers, échanges de pratiques, …).

Le Comité de pilotage,  se réunit annuellement pour :

- Contractualiser les engagements réciproques pour la mise en  
 œuvre du référentiel qualité : engagements de la structure, 
  engagements des institutions en terme d’accompagnement par 
  un document signé intitulé  « le contrat d’objectifs  qualité  ».
  Ce document peut être médiatisé, co-signé par les élus locaux, 
   communiqué aux familles selon les propositions locales.

- Evaluer le dispositif

- Envisager ses adaptations éventuelles
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Les missions et engagements respectifs des partenaires

Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale et de la Protection des Populations

(Jeunesse et Sports)

Ses missions 
Promouvoir la qualité éducative des accueils de loisirs et des séjours de 
vacances,

Veiller à la sécurité physique et morale des enfants et des jeunes accueillis 
(encadrement, santé, hygiène),

Gérer les procédures réglementaires de déclaration des accueils, 

Contrôler sur pièces et sur place,

Délivrer les diplômes BAFA, (BAFD et diplômes d’Etat au niveau régional),

Informer les organisateurs et accompagner pédagogiquement les 
directeurs,

Relayer les actions interministérielles de prévention relevant de la 
coordination du Préfet.

Ses engagements
Soutenir les projets à caractère sportif, artistique, scientifique et les 
actions de prévention,

Contribuer à la formation et à la qualification des équipes pédagogiques : 
accompagnement VAE** , aides aux formations professionnelles dans le 
cadre du dispositif Parcours Animation Sport, bourses BAFA et BAFD, 
formation continue des directeurs, 

Apporter les outils et les données pour la réalisation des diagnostics 
locaux, 

Conseiller les organisateurs en matière d’inclusion des enfants en 
situation de handicap.

Caisse d’allocations familiales de l’Yonne

Ses missions
Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle, et vie sociale,

Soutenir la fonction parentale et faciliter les relations parents–enfants,

Accompagner les familles dans leurs relations avec l’environnement et le 
cadre de vie,

Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et au 
retour à l’emploi des personnes et des familles.

Ses engagements
La Caf s’engage à soutenir les accueils de loisirs comme outil pertinent 
pour la mise en place d’une politique éducative de territoire en  
accompagnant les porteurs sur plusieurs plans :

Technique :  connaissance statistique des caractéristiques des 
familles réelles et potentielles,

Pédagogique :  mise en relation des acteurs (territoriaux et 
départementaux), mutualisation, réflexion sur la place des parents,

Financier :  par la mobilisation de financements : prestations de 
services et Contrat Enfance Jeunesse, Aide au Temps Libre, aides à 
l’investissement, aide à la formation BAFA, aide sur financements 
ciblés. 
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Mutualité Sociale Agricole
de Bourgogne

Ses missions 
Contribuer à l'amélioration des conditions de vie des familles et à leur 
bonne inscription dans leur environnement,

Favoriser toutes les formes d'épanouissement de l'enfant et son 
apprentissage social,

Venir appuyer des familles dans leur rôle et leurs responsabilités,

Responsabiliser les jeunes, soutenir et accompagner leurs projets,

Favoriser l'accès des jeunes à la vie professionnelle et sociale, 

Développer la prévention et l'éducation à la santé,

Encourager les rapports des jeunes avec les autres générations.

Ses engagements
La MSA s'engage à soutenir les accueils de loisirs comme structures 
d'épanouissement des enfants et des jeunes et supports incontournables 
des politiques éducatives de territoire, au travers de deux formes 
d'accompagnement (plus particulièrement en milieu rural) :

Technique et socio-éducatif :  données sociodémographiques sur 
les familles, méthodologie de projet, mise en relation des acteurs,

Financier :  Prestations de service accueils de loisirs, prestations de 
service aux collectivités locales avec lesquelles la MSA est 
co-signataire d'un Contrat Enfance Jeunesse, subventions à la 
création ou l'extension d'un accueil de loisirs (équipement, 
mobilier...), prestations extralégales aux familles (bourse BAFA, Bons 
Vacances, aides exceptionnelles).

  Conseil Général de l'Yonne
Ses missions
Le Conseil Général de l’Yonne, dans le cadre de  sa politique éducative, 
familiale et sociale, s’est doté des missions suivantes :

Favoriser la socialisation et l’épanouissement de l’enfant dans le cadre des 
actions générales de la PMI et de la Commission d’accueil des jeunes enfants,

Donner un avis aux services de l’Etat quant au respect des conditions 
d’accueil adaptées du jeune public de moins de 6 ans,

Apporter un appui technique aux projets éducatifs et pédagogiques des 
structures associatives en charge de la jeunesse,

Soutenir les familles en favorisant la prévention des exclusions, l’insertion 
professionnelle et sociale des parents et améliorer la vie familiale grâce à 
un soutien territorialisé,

Favoriser l’autonomie et l’insertion des jeunes par l’existence de 
dispositifs en faveur de la réussite éducative ; de l’accès au sport, à la 
culture et aux loisirs ; de l’accès à la formation et à l’emploi ; de 
l’éducation à la santé et la sensibilisation aux actions de prévention.

Ses engagements
Le Conseil Général de l’Yonne s’engage à soutenir les structures 
d’accueils de loisirs dans leur démarche d’amélioration de la qualité de 
leurs prestations en les accompagnant sur les points suivants :

S’engager à poursuivre ses actions de prévention, d’éducation, 
d’insertion et de soutien aux familles et accompagner les structures 
signataires qui suivent cette démarche,

S’engager à suivre l’évolution des travaux de la démarche qualité des 
accueils de loisirs,

S’engager à promouvoir cette démarche qualité auprès de ses partenaires 
et des acteurs territoriaux en charge de la politique éducative locale.
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Les engagements communs
> Soutenir la démarche qualité des accueils de loisirs,

Accompagner les organisateurs dans l’analyse des besoins et l’évaluation des actions,

Apporter les outils et les données pour la réalisation des diagnostics locaux, 

Apporter une expertise en matière d’accueil d’enfants en situation de handicap, 

Participer aux réunions annuelles de bilan et valider l’avancée des réalisations et des objectifs prévus,

Assurer la promotion de la démarche comme outil de valorisation des accueils de loisirs au service d’une 
politique éducative de territoire.
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Le livret DQUAL c'est...
... une demande d’inscription à la démarche qualité
... l'engagement des institutions
... un référentiel qualité
... un contrat d’engagements réciproques

Utilisation du référentiel 

Les Indicateurs  sont des outils de 
mesure de chaque critère.

Au regard des critères proposés, utilisez les indicateurs 
comme suit :

-  soit une réponse par Oui/Non

Exemple : 

- soit avec un curseur sur une ligne

Exemple :

- soit par un pourcentage
Exemple :

Oui

Critère :  Le projet pédagogique est évalué chaque année

Auto-évaluation par l'équipe : Critère :  Les locaux sont accessibles aux personnes handicapées

Auto-évaluation par l'équipe : 30 %

Critère :  Les moments de rencontre avec les parents sont privilégiés

Auto-évaluation par l'équipe :
 (Estimation : moyenne)

Plan d'action
Pour élaborer le plan d'action, déterminer 3
objectifs a minima parmi les 6 thèmes.
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Le contexte et le partenariat local

Les attentes, besoins et demandes des familles sont recueillis et pris en compte.

Le territoire d'activité est connu sur le plan démographique, sociologique et économique par la régularité d'une 
analyse ou d'un diagnostic.

Des partenariats sont développés et animés d'une manière durable avec les acteurs éducatifs du territoire.

L'accueil de loisirs est placé activement dans un projet territorial (concertations et coordinations dans le cadre de la
participation active à une politique de développement local).

L'organisateur construit sa réflexion à partir du projet éducatif du territoire qui est régulièrement évalué.

L'évaluation du projet éducatif et du projet pédagogique est réalisée en partenariat avec les autres acteurs du 
territoire.

L'évaluation mesure l'impact du travail de la structure sur le territoire.

Auto-évaluation 
par l'équipe

Évaluation partagée
 avec les partenaires

Pour indication, 8 niveaux de partenariat sont proposés�� :

          8/ Concevoir un projet commun.
         7/ Co produire des actions ou des projets.
       6/ Mutualiser l 'usage de matériel et de locaux.
      5/ Partager activement des valeurs.
     4/ Partager l 'usage de matériel et/ou de locaux.
   3/ Communiquer et échanger des informations.
 2/ Savoir ce que font les autres.
1/ Se connaître.

infos+
Plan d'action qualité Niveau d'atteinte 

envisagé

Délais : 

Délais : 

Délais : 

 1

2

3

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

I

��: D'après les travaux de Pierre de Rosa

Référentiel D'QUAL
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La qualité du projet
Un projet éducatif rédigé, daté, signé par l'organisateur.

Le projet éducatif est basé sur un diagnostic de territoire.

Il pose des orientations politiques claires et évaluables.

Le projet pédagogique est rédigé par l'équipe d'animation en lien avec le projet éducatif et  en référence au 
Code de l'Action Sociale et des Familles.

Il spécifie la place de l'enfant et de sa famille dans l'accueil de loisirs.

Il clarifie la place des partenaires dans le projet.

Il définit le rôle et les fonctions des différents membres de l'équipe (directeur, animateurs, assistants animateurs,
stagiaires, bénévoles, ... ) 

Il précise la mise en œuvre de l'accompagnement des stages pratiques BAFA, BAFD.

Une réflexion est menée sur la prise en compte des rythmes et des besoins des enfants en fonction de leur âge.

Le projet pédagogique est diffusé à chaque membre de l'équipe après présentation à l'organisateur

Le projet pédagogique est consultable par les parents.

Son mode de communication et de diffusion est précisé.

Le projet pédagogique est évalué chaque année.

Un projet d'animation est décliné sur une période donnée.

Le projet d'animation sert de trame aux projets d'activité réalisés par les animateurs en accord avec les objectifs du 
projet pédagogique   

Auto-évaluation 
par l'équipe

Évaluation partagée
 avec les partenaires

. Le projet éducatif peut être pensé avec les parents et avec les acteurs éducatifs de l 'enfant. La co-éducation 
est-elle prise en compte dans le projet éducatif ? (l 'enfant côtoie divers éducateurs : ses parents, enseignants, 
animateurs, intervenants sportifs, culturels, sociaux, autres adultes, autres enfants, ...),. Le projet pédagogique est évalué régulièrement et revisité chaque année. Il doit être expliqué et 
présenté aux partenaires ainsi qu'aux parents,. Les projets d'animation et d'activités peuvent être évalués par les enfants et les parents, les projets 
d'animation peuvent être évalués par les parents,
.. L'équipe veille à la mixité sociale et à la différence (accueil d'enfants en situation de handicap ou 
de maladie chronique). 

Plan d'action qualité Niveau d'atteinte 
envisagé

Délais : 

Délais : 

Délais : 

 1

2

3

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

12.

13.

14.

15.

II

infos +

Référentiel DQAL
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Gestion Administration
  POUR 

ASSOC'

  POUR 

ASSOC'

         Pour les associations : les instances se réunissent conformément aux statuts.

      Pour les associations :  les responsabilités des membres de l'association (bénévoles / salariés) sont clairement définies.

Il existe un organigramme qui définit la fonction des personnes ainsi que les liens hiérarchiques et fonctionnels.

Les salariés disposent de fiches de postes ou de fiches métiers.

Des entretiens professionnels annuels sont mis en place.

Il existe un plan pluriannuel de formation du personnel. 

Une politique de fidélisation des animateurs BAFA est soutenue.

Les modalités de recrutement du personnel sont précisées par écrit.

Une convention collective est appliquée.

La structure est informatisée et connectée à Internet.

Les échanges avec la Caf / MSA / DDCSPP (télédéclaration TAM) sont informatisés.

La structure est signataire de conventions partenariales.

La participation financière des familles est examinée selon la connaissance du niveau de ressources des familles du
 territoire.

Le prix de journée est calculé et analysé pour l'activité annuelle et par période d'activité (vacances,..). 

Une dotation aux amortissements est intégrée au budget annuel de fonctionnement.

Un plan d'investissement pluriannuel est prévu.  

Auto-évaluation 
par l'équipe

Évaluation partagée
 avec les partenaires

. Le niveau de qualification des personnels, y compris administratifs, est-il suffisant ?. Les liens entre le projet et le budget sont-il évalués régulièrement ? . Les actions ou activités spécifiques sont-elles intégrées au budget annuel ?. Associations : estimez-vous la vie statutaire suffisante ? 

Plan d'action qualité Niveau d'atteinte 
envisagé

Délais : 

Délais : 

Délais : 

 1

2

3

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

12.

13.

14.

15.

16.

III

infos +

Référentiel D'QUAL
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L'équipe éducative
Chaque intervenant sur le temps de vie de l’enfant se voit reconnaître un rôle dans le projet de l’accueil de loisirs 
 (enseignant, personnel d’entretien , associations,...).

L'équipe a-t-elle été composée en tenant compte d’une complémentarité de compétences et de 
qualifications ? (valorisation des savoir-faire et expériences,...).

L’équipe se réunit-elle régulièrement pour réfléchir à son projet et à sa mise en œuvre ? 
(régularité en fonction des temps de fonctionnement de la structure).

Chaque membre de l’équipe est-il mis en capacité de développer des savoir-être en adéquation avec sa fonction ?
 (sens de l’accueil, gestion de crise ou de conflit, partage des savoirs, sociabilité,...).

Une réflexion est-elle engagée au sein de l’équipe d’animation pour anticiper l’accueil d’enfants en situation de handicap ?

L’équipe s’est-elle assurée que les activités et séjours proposés prennent en compte l'intégration de la personne 
handicapée lui permettant de vivre, d'agir avec les autres enfants ? 

L’équipe fait-elle preuve à moyen terme d’une stabilité favorisant un travail de fond sur son projet ?

L’équipe d’animation intègre-t-elle des stagiaires dans une démarche formatrice ?

La recherche de la parité et de la mixité dans la composition de l’équipe fait-elle partie des priorités de recrutement ?

Est-il donné à chaque membre de l’équipe d’animation la possibilité de poursuivre une formation complémentaire 
et/ou professionnelle ?

L’équipe fait-elle preuve de curiosité et de capacité à utiliser les potentiels offerts par son environnement ? 
(piscine, forêt, artisans, musées, expositions temporaires, industrie locale, personnalité locale, ...).

Une démarche est-elle mise en place pour accueillir et chercher à intégrer un nouvel arrivant dans l’équipe d’animation ?

Le directeur est-il en capacité de remplir au mieux les fonctions qui lui incombent ? 

Auto-évaluation 
par l'équipe

Évaluation partagée
 avec les partenaires

. L'arrêté du 22 juin 2007 fixe - dans son article 16 - les modalités 
d'organisation de la formation du BAFD qui a pour objectif de préparer aux 
fonctions suivantes :

– situer son engagement dans le contexte social, culturel et éducatif,
– conduire un projet pédagogique en référence au projet éducatif,
– diriger les personnels,
– assurer la gestion de l ’accueil,
– développer les partenariats et la communication. 

Plan d'action qualité Niveau d'atteinte 
envisagé

Délais : 

Délais : 

Délais : 

 1

2

3

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

12.

13.

IV

infos +

Référentiel D'QUAL
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La place des parents

Lors de l'inscription, un contact avec un parent (ou responsable légal), l'enfant et un membre de l'équipe est établi.

Les moments de rencontre avec les parents sont privilégiés.

Au moins un temps d'échange avec les parents (sous différentes formes) est formalisé chaque année.

Il est proposé régulièrement aux parents de participer à des activités enfants / parents / équipes d'animation.

Le travail en réseaux (avec les travailleurs sociaux, les écoles,…)  existe.

Un espace spécifique est mis à disposition des parents (info, détente, échanges).

Le rôle participatif  et consultatif des parents sur la vie de la structure est favorisé.

Une ou plusieurs personnes - ressources dans la relation avec les parents sont identifiées.

L'accueil de loisirs est identifié comme un acteur de lien social.

La participation des parents dans les instances (bureau, conseil d'administration d'association, commissions 
municipales ou intercommunales, comité de pilotage, …) est favorisée.

Auto-évaluation 
par l'équipe

Évaluation partagée
 avec les partenaires

.Dans la mesure du possible, privilégier 
l 'échange sur les souhaits éducatifs des 
parents et les respecter..Permettre des instances de réflexion 
autour de la notion de distance 
professionnelle au regard de la dignité de 
chacun (enfants/parents/professionnels). .Rechercher la diversité des supports de 
communication présuppose que les divers 
médias utilisés peuvent s'adresser à tous 
les parents.
 

infos +
Plan d'action qualité Niveau d'atteinte 

envisagé

Délais : 

Délais : 

Délais : 

 1

2

3

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

V

8°   Contrôle citoyen

7°   Délégation de pouvoir

6°   Partenariat

5°   Conciliation

4°   Consultation

3°   Information

2°   Thérapie

1°   Manipulation

POUVOIR 
EFFECTIF DES

 CITOYENS

COOPERATION
SYMBOLIQUE

NON 
PARTICIPATION

. Echelle de participation de 
Sherry R. Arnstein
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La qualité des locaux

Les locaux  sont prioritairement dédiés à la structure. 

La superficie des locaux est suffisante (3m² par enfant dans la salle d'activité).

Les locaux réservent des espaces spécifiques à chaque tranche d'âge et aux rythmes de vie des enfants.

Un espace d'accueil permet les entretiens avec les parents (confidentialité).

L'espace pour les repas est adapté à l'âge des enfants, dispose d'une isolation phonique renforcée et de séparations.

L'isolation thermique (été/ hiver) est intégrée dans le bâtiment.

Les sanitaires respectent l'intimité des enfants ; ils sont équipés de matériel adapté.

Les locaux sont accessibles aux personnes handicapées.

L'accueil de loisirs dispose d'un accès à un espace extérieur aménagé et sécurisé.

Le développement durable (construction ou travaux d'amélioration) est pris en compte dans le bâti.

La qualité des locaux est en lien avec le projet. 

Le bâtiment répond aux normes Haute Qualité Environnementale (HQE©).

  

Auto-évaluation 
par l'équipe

Évaluation partagée
 avec les partenaires

. Par exemple, en ce qui concerne le développement durable ou 
l 'environnement, les attitudes éducatives peuvent aller de pair avec les 
équipements dont la structure dispose. 

- Si l 'accueil de loisirs dispose d'un espace privatif extérieur, quelles 
activités peuvent être développées (cabane, activités de plein air, jardin, 
récupération des eaux pluviales ...) ?
- Comment mobiliser une participation active de la part des enfants, 
d'adolescents ou de parents pour améliorer un local à usage éducatif ?   
- Des travaux d'améliorations sont-ils envisagés, planifiés y compris 
financièrement ? 

Plan d'action qualité Niveau d'atteinte 
envisagé

Délais : 

Délais : 

Délais : 

 1

2

3

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

12.

VI
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Référentiel qualité
A travers cette appellation, il s’agit de construire une liste permettant 
de définir un socle commun aux différents accueils de loisirs. 

Critères
Les éléments du référentiel ont été définis avec les acteurs

Diagnostic partagé
Il comprend généralement les étapes suivantes :

- un état des lieux du territoire
- la mesure des attentes du public (ou d’une population donnée)
- le partage des données
- L’analyse de ces éléments

Ce travail est partagé à différentes étapes, ce qui ne signifie pas que 
tous les acteurs ont le même point de vue, mais que les différents 
éléments produits sont soumis au débat. L’analyse prend en compte 
également les échanges. 

L'évaluation  
Elle a pour but de visiter le projet de fonctionnement de la structure 
afin de conforter les points forts et de rechercher des solutions pour 
les points à améliorer.

L’auto-évaluation  
L'auto-évaluation de cette démarche est un travail à réaliser en équipe.

L’évaluation partagée
Elle est réalisée entre le directeur ou l’équipe et un binôme de 
représentants des institutions (experts institutionnels). Elle concerne 
tant les évaluations que le plan d’action. Cette réflexion a pour objectif 
d’échanger les points de vue entre la structure et les institutions. Elle 
permet en outre un regard extérieur attentif qui fait le  lien avec les 4 
institutions partenaires.

Le plan d’action  
Il consiste à déterminer les choix faits par l’équipe pour améliorer 
l’existant.
Trois objectifs a minima pour une période de 2 à 4 ans à définir parmi 
les six thèmes.

Glossaire Demande de candidature
à la démarche qualité des accueils de loisirs de l'Yonne

     M.             Mme             Melle                       

Nom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Prénom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Président(e) de l'association  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .

Maire de la commune de  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Président(e) de la Communauté de communes 

de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .

représentant de l'accueil de loisirs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .

situé à   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .

Atteste avoir pris connaissance du livret D'QUAL et souhaite engager la 
structure et l'équipe dans cette dynamique. Le responsable de l'accueil de 
loisirs sera contacté prochainement pour une présentation de la démarche.

Nom du responsable :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Coordonnées :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél. :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

Mail :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .

 A  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .le . . . . .  /  . . . . . .  /  . . . . . . . . . . . .

                             Signature :     

   A retourner avant le 31 décembre de chaque année
Patrice COLARD - CAF de l'Yonne

8 Avenue Victor Hugo - 89200 AVALLON - patrice.colard@caf.fr ����
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CONTRAT D’OBJECTIFS QUALITÉ

Inscription dans la Démarche Qualité des Accueils de Loisirs du département de l’Yonne

Entre 
- La Caisse d’allocations familiales de l’Yonne

- La Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations  

- La Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne,  

- Le Conseil Général de l’Yonne, 

- Le cas échéant, la collectivité locale, ………………........……………………………......……..……….………,  

porteuse du projet éducatif du territoire et après avoir délibéré en date du : .......................

et représentée par ……………………….............................................................................................…… 

- L’organisateur :…………………..………………………, représenté par ………………………………...…..……. 

pour l’accueil de loisirs :………………………………………………………………………...........…………………….. 

 Le contrat d’objectifs qualité est individualisé pour chaque accueil de loisirs 

Préambule
Au regard des missions et des engagements mentionnés dans le livret D'QUAL, les partenaires 
institutionnels proposent cette démarche aux accueils de loisirs volontaires de l’Yonne. La finalité de la 
démarche est de valoriser la qualité existante dans les structures et d’accompagner une dynamique de 
recherche d’amélioration permanente par un référentiel qualité et par un accompagnement des acteurs.

 Article 1 : Objet
Le présent contrat précise les objectifs et engagements réciproques pour la mise en oeuvre d’une démarche 
Qualité au sein de l’accueil de loisirs. 

Article 2 : Engagements de l’organisateur
L’organisateur s’engage :

 - A mobiliser son/ ses équipes sur l’évaluation du diagnostic au regard du référentiel défini dans le livret D'QUAL. 
- A mettre en évidence au moins trois objectifs  parmi les six thématiques permettant d’améliorer la qualité  
  de l’accueil de loisirs.
- A mettre en œuvre les différents moyens d’atteindre ces objectifs.
- A participer aux réunions avec les institutions dans le cadre de cette démarche.

Article 3 : Evaluation et objectifs retenus
L’évaluation du diagnostic a été réalisée en équipe et partagée avec les partenaires.
Les objectifs retenus sont les suivants :

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Article 4 : Engagements des institutions
Outre les missions et engagements respectifs de chaque institution (intégrés dans le livret D'QUAL), les 
institutions s’engagent ensemble pour :

- Soutenir la démarche qualité des accueils de loisirs,
- Accompagner les organisateurs dans l’analyse des besoins et l’évaluation des actions,
- Apporter des outils et des données pour la réalisation des diagnostics locaux,
- Apporter une expertise en matière d’accueil d’enfants en situation de handicap,
- Participer aux réunions annuelles de bilan et valider l’avancée des réalisations et des objectifs prévus,
- Assurer la promotion de la démarche comme outil de valorisation des accueils de loisirs au service d’une 
  politique éducative de territoire.

Article 5 : Engagements de la collectivité locale partenaire, le cas échéant
Prendre en compte les objectifs retenus dans les conventions entre collectivité et organisateur.
Prévoir les moyens adaptés permettant de réaliser les actions prévues mentionnées à l’article 3.

Article 6 : Durée
La durée de cette démarche est fixée à …....... ans à compter de la date de signature. 
La durée possible est de 2 ans minimum et de 4 ans maximum.

Article 7 :  Evaluation de la démarche Qualité
A l’issue de la période, une évaluation est réalisée permettant de mesurer l’atteinte des objectifs fixés, le 
niveau de qualité de la structure au regard des critères du référentiel.
Un renouvellement sera possible en fonction de l’évaluation et de la définition de nouveaux objectifs pour 
la période suivante.

A Auxerre le ........ / ......... / ...................
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Innscription dans la Démarche Qualité des Accueils de Loisirs du département de l’Yonne

Entre 

Contrat d'objectifs qualité
Inscription dans la démarche qualité des accueils de loisirs du département de l’Yonne

CAF de l'Yonne

Le Directeur ou son représentant

SIGNATURES

Conseil Général de l'Yonne

Le Président ou son représentant

MSA Bourgogne

Le Directeur général ou son représentant

L'organisateur
.............................................

Son représentant

Collectivité locale  (le cas échéant)

Le Maire ou 
Président de la Communauté de communes

DDCSPP de l'Yonne

Le Directeur ou son représentant



Pour tous renseignements,
vos correspondants :

A la Caf
Patrice COLARD
Tél. : 03 86 34 95 72
patrice.colard@caf.fr

A la DDCSPP
Valérie MONFOURNY 
valerie.monfourny@jeunesse-sports.gouv.fr

A la MSA 
Alexis OSTY
Tél. : 03 86 47 37 33
osty.alexis@bourgogne.msa.fr

Au Conseil Général
Karen PARRINELLO
Tél. : 03 86 94 16 16
kparrinello@cg89.fr 

La démarche qualité des accueils de loisirs 
de l'Yonne a été réalisée en partenariat 
avec les fédérations d'éducation populaire.

Sont également remerciées toutes les 
personnes ayant participé aux travaux qui 

ont permis cette réalisation.
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